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 ENCADRÉ 13  PROGRAMME NATIONAL DE SURVEILLANCE DU 
MÉSOTHELIOME

Le programme national de surveillance du mésothéliome (PNSM) créé en 1998 
a pour but de suivre l’incidence des mésothéliomes à partir d’un recueil systéma-
tique des cas dans certains départements. Il permet de disposer d’une source de 
données supplémentaire dans notre région pour les départements des Bouches-
du-Rhône et du Var. 

Pour le département des Bouches-du-Rhône, le PNSM signalait 67 nouveaux 
cas de mésothéliomes pleuraux chez les hommes en 2004 tandis que les méde-
cins conseils en enregistraient 32 nouveaux cas au cours de la même année.

Dans le Var, 10 nouveaux cas de mésothéliomes pleuraux ont été enregistrés 
en 2004 par le PNSM ; dans le même temps, les médecins conseils comptabili-
saient 6 nouveaux cas.

Ceci témoigne de la persistance d’une sous déclaration.

À titre de comparaison, en tenant compte du fait que tous les cancers de la 
plèvre ne sont pas des mésothéliomes, le CépiDc de l’INSERM comptabilisait 
323 décès par tumeur maligne de la plèvre sur la période 1996-2002 (soit 46 
décès en moyenne par an) dans les Bouches-du-Rhône et 178 dans le Var (soit en 
moyenne 25 décès par an).
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